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Sujet n°   3 
 
« LA CONSTRUCTION EUROPEENNE VOUS SEMBLE-T-ELLE EVOLUER VERS 
UNE EUROPE PUISSANCE ? »  
 
 
Comme un citoyen européen qui croit dans l’Europe, je n’ai pas hésité un moment sur le 
sujet que je devrais développer, parce que je veux une Europe fière de ses valeurs et de ses 
atouts face aux grands enjeux actuels et futurs, une Europe déterminée à jouer son rôle 
pour préserver la paix et la stabilité dans le monde.   
 
La construction européenne a apporté cinquante années de paix et de prospérité. La 
démocratie, le respect des droits de l'homme et des libertés essentielles sont les 
fondements mêmes de cette union d'États et de peuples. L'Union, fondée sur cet ensemble 
de valeurs démocratiques, constitue un pôle d'attraction incontestable. L’Union 
européenne (UE) 2005, « en tant qu’union de vingt-cinq Etats, avec une population 
dépassant 450 millions de personnes et une production représentant un quart du produit 
national brut (PNB) mondial et avec une large gamme d’instruments à sa disposition, 
constitue inévitablement un acteur mondial1 ». 
 
Pour démontrer que la nouvelle Europe des vingt-cinq évolue vers une Europe puissance, 
je vais développer trois thèmes fondamentaux : le pouvoir économique de la nouvelle 
Europe, l’ensemble des politiques de l’Union comme un facteur de stabilité et de 
prospérité à l’intérieur et au-delà de ses nouvelles frontières et la politique de défense 
européenne comme une réalité concrète et cohérente. Pour finir je donnerais mes 
conclusions. 
 
 
 

                                                 
1 « Une Europe sûre dans un monde meilleur ». Document proposé par Javier Solana et adopté par les chefs d’Etat et de 
gouvernement réunis à Bruxelles, le 12 décembre 2003. 



 
 

1.- L’UNION EUROPEENNE : UN MOTEUR DE L’ECONOMIE MONDIALE.- 
 
Le 1° mai 2004, l’Union européenne est entrée dans une nouvelle phase historique. Les 
nouveaux 10 pays membres de l’Union ont satisfait des critères d’adhésion stricts : 
démocratie, état de droit, droits de l’homme et respect des minorités, existence d’une 
économie de marché viable et capacité de faire face à la pression concurrentielle, capacité 
à assumer les obligations découlant de l’adhésion (c’est-à-dire appliquer comme il se doit 
les règles et politiques de l’Union). 
 
Cet élargissement à 25 va stimuler la croissance et créer de l’emploi dans une UE fondée 
sur des valeurs communes et le respect des libertés fondamentales. Il redessinera les 
mouvements de personnes, des capitaux, de biens et de services et accentuera ainsi la 
diversité des cultures et des traditions. Au-delà des frontières extérieures, l’élargissement 
va remodeler les relations économiques et politiques que l’Union entretien avec d’autres 
parties du globe. 
 
En s’affirmant parmi les grandes devises internationales, l’euro a ouvert de nouvelles 
perspectives d’intensification des relations économiques. Un PIB de près de 10.000 
milliards d’euros confièrent à une Union élargie à 25 pays un poids politique, géographie 
et économique bien plus important sur le continent européen, mais aussi sur le reste du 
monde.  
 
 
2.- LES POLITIQUES DE L’UNION COMME FACTEUR DE LA STABILITE ET 
LA PROSPERITE A L’INTERIEUR ET AU-DELA DE SES NOUVELLES 
FRONTIERES.- 
 
Les politiques étrangères, de sécurité, commerciale, de coopération au développement, 
environnementale, etc., développées par l’UE peuvent et devraient s’employer à étendre 
aux pays voisins les effets bénéfiques de l’élargissement sur la stabilité politique et 
économique et à réduire les éventuels écarts 
 
L’UE s’est activement engagée dans la lutte contre les nouvelles menaces (le terrorisme, la 
prolifération des armes de destruction massive, la criminalité organisée, etc.), en adoptant 
plusieurs mesures : le mandat d’arrêt européen, des initiatives contre le financement du 
terrorisme, la politique de lutte contre la prolifération des armements et s’emploi à 
contribuer au règlement de conflits régionaux pour remettre sur pied les Etats en 
déliquescence et promouvoir la démocratie. 
 
L’élargissement de l’Europe a eu également pour effet de rapprocher l’UE des zones de 
troubles. La mission de l’UE est de promouvoir un arc de pays bien gouvernés à l’Est de 
l’UE, ainsi qu’aux frontières du bassin méditerranéen avec lesquels Elle peut entretenir 
des relations étroites, fondées sur la coopération économique et politique. 
 
 
3.- LA POLITIQUE DE DEFENSE EUROPEENNE : UNE CONCEPTION 
PROPRE DE LA GESTION DES CRISES.-  
 
L’Union européenne dispose d’un potentiel considérable pour s’affirmer en tant qu’acteur 
majeur de la sécurité internationale. Selon M. Solana « Elle doit être prête à assumer sa 
part dans la responsabilité de la sécurité internationale et de la construction d’un monde 
meilleur ». 

 
Les états membres de l’Union se sont affirmés sur le terrain comme des contributeurs 
majeurs aux opérations de l’OTAN, capables, le cas échéant, d’assurer le relais de 
l’Alliance. L’opération de relève de la SFOR en Bosnie a été, par sa dimension, par son 
double volet militaire et civil, par sa visibilité, le saut qualitatif majeur en politique de 
défense de l’année 2004. 



 
 
 
Mais l’Europe a développé certaines spécificités en matière de politique de sécurité et de 
défense et elle dispose d’une conception stratégique propre de la gestion des crises. Pour 
planifier et conduire ses opérations, l’Union s’est aussi dotée de sa propre charpente 
juridique et, depuis 2002 elle a développé un « concept d’emploi de la force ». Las forces 
engagées disposent ainsi des consignes précises sur la conduite à tenir lors des opérations 
militaires menées par l’UE. 
 
Les Européens ont cette capacité à jouer de toute la gamme des moyens disponibles, et pas 
seulement de l’outil militaire. Les interventions de l’UE peuvent ainsi avoir des multiples 
aspects : intervention militaire, mission de police, assistance par des instruments civils, 
aide humanitaire, ou encore aide à la reconstruction. 
 
 
 
CONCLUSIONS 
 
Je suis sûr que les responsables européens vont trouver le meilleur chemin pour créer la 
grande et prospère EUROPE qui va être un modèle pour le monde entier, démontrant 
encore une fois qu’elle reste le continent des lumières, le continent de l’intelligence et des 
rêves réalisés. 
 
Parce que la voix isolée de tel ou tel Etat membre ne porte plus, l'Union doit exercer ses 
responsabilités de puissance mondiale; elle doit s'affirmer, avec ses valeurs propres, 
comme un acteur de la mondialisation, porteur d'un modèle de développement solidaire et 
durable ; conduire une politique extérieure ouverte au dialogue entre les civilisations, les 
cultures et les religions, axée sur la coopération avec les pays situés à ses frontières et sur 
la volonté de faire converger le nord et le sud. 
 
Une Europe unie avec une politique extérieure commune (y inclus l'aspect défensif 
et de sécurité) aurait une voix politique décisive dans le contexte international, face 
aux EE.UU, la Chine, la Russie et à l'ONU. 
 
 
 


